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Le Département s’engage pour rendre
la pratique de la randonnée accessible à tous

Le Département, par la voix de ses élus réunis en Commission Permanente sous la présidence d’Hermeline
MALHERBE, ont décidé l’octroi d’une subvention de 5 000 euros à l’association Nature Accessible à Tous Accueil
de Personnes Handicapées (NATAPH).

Le  Département  soutient  avec  force  l’engagement  de  l’association NATAPH dans  son  combat  permettant  de
rendre un territoire accessible par de nombreuses actions, comme les « Rando Pour Tous », réunissant personnes
valides et handicapées. Le développement de la randonnée adaptée aux différents publics handicapées permet de
faire découvrir les Pyrénées-Orientales à davantage de Catalan·e·s et de touristes. L’association met également en
œuvre  des  actions  d’éducation à  l’environnement  auprès  des  publics  handicapés,  permettant  de  sensibiliser
autour des questions environnementales.

Le Département est engagé auprès des personnes handicapées pour permettre une société plus inclusive pour
tous. Dans ce cadre, une subvention de 5 000 euros sera octroyée à NATAPH afin de financer la mise en œuvre de
son programme d’actions en 2022.
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